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Fédération sportive de Softball Québec

________________________________________________________________


Date :


Saison 2008
Destinataire :

Membres de Softball Québec
Expéditeur :

Softball Québec
Objet :


Réclamation d’assurance
Madame, Monsieur,

Avant de faire une réclamation d’assurance, nous devons vous informer de certaines procédures.

Assurance accident et dentaire

La personne qui fait une réclamation doit obligatoirement être membre de Softball Québec et la réclamation doit être approuvée par le secrétariat provincial.  Les réclamations des membres provenant de la région de Montréal seront traitées par l’ASBM alors que celles des membres en balle lente seront traitées par SPN Québec.  
Pour les membres évoluant sous le chapeau du secrétariat provincial de Softball Québec, voici ce qu’il est important de savoir avant de faire une réclamation :
1. La personne ayant subit la blessure doit obligatoirement être membre de Softball Québec et la réclamation doit être approuvée par le bureau provincial.  Une copie du contrat d’équipe peut être demandé comme preuve
2. Un rapport d’accident (ce document est fourni dans les trousses de ligues, d’équipes et d’arbitres) doit avoir été complété par un responsable lors de l’accident et acheminé à Softball Québec dans les trente (30) jours suivant l’accident.  Vous pouvez également vous le procurez au bureau provincial de Softball Québec.
3. S’il y a une réclamation, vous devrez vous procurer un formulaire de réclamation (demande de règlement) identifié au nom de la compagnie d’assurance en communiquant avec Madame Chantal Gagnon, au bureau provincial de Softball Québec au (514) 252-3061 #3517.  
4. Toutes les cases du formulaire « demande de règlement » doivent être complétés ainsi que la section de la déclaration du médecin traitant, situé à l’endos du formulaire, et retourner le tout à Softball Québec dans les trente (90) jours suivants l’accident.
5. Lorsque vous complétez la « demande de règlement », il est important que ce soit la signature de la personne blessée ou du parent (si mineur) qui apparaisse, sinon le formulaire vous sera retourné.

6. Un délai de quatre-vingt-dix (90) jours vous est accordé pour retourner à Softball Québec les premières factures originales inhérentes à votre demande (si votre demande de règlement est mal complétée, elle vous sera retournée et le traitement de votre dossier ne sera que plus long).

7. Afin de recevoir un remboursement de la compagnie d’assurance, vous devrez avoir consulté un médecin dans un délai maximum de trente (30) jours suite à l’accident et être référé par ce dernier AVANT de suivre tout traitement de physiothérapie ou de chiropractie.  La déclaration du médecin traitant doit normalement être utilisée à cette fin.

8. La police d’assurance prévoit le remboursement des dépenses résultant d’une blessure corporelle causée uniquement par un accident.  Les dépenses résultant d’une blessure causée par le surmenage d’un membre ou d’un muscle ne sont pas remboursables.

La couverture des assurances de Softball Québec s’applique APRÈS les autres couvertures d’assurance de l’athlète ou de ses parents, s’il y a lieu.  Elle pourra servir à couvrir la portion impayée par le premier assureur, le cas échéant.  Vous devez nous faire parvenir le rapport d’accident de Softball Québec, le formulaire « demande de règlement » ainsi que tout les documents inhérents à la demande de remboursement dans les délais demandés et, lorsque vous recevrez le remboursement de votre assureur, vous devrez nous faire parvenir le talon explicatif du remboursement reçu.

Vous devez faire parvenir vos formulaires et factures à Softball Québec, à l’adresse qui apparaît au bas de cet avis.  Sur réception de vos documents, ils seront approuvés par la personne responsable du dossier et acheminés à la compagnie d’assurance.  Si tous les documents sont bien complétés et qu’il ne manque aucune pièce pour le traitement de votre dossier, vous devez compter environ un mois avant de recevoir le remboursement.
Pour plus d'information sur les assurances et pour vous procurez les formulaires requis, veuillez visiter notre site internet au www.softballquebec.com ou n’hésitez pas à me contacter au (514) 252-3061 ext. 3517.

Merci de votre collaboration et bonne saison à tous.
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